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DROITS
Ce document n’est pas un dessin d’exécution. Il ne peut être 
utilisé par l’entrepreneur en charge du projet pour exécuter ses 
ouvrages. L’entrepreneur devra réaliser son propre relevé de 
mesures des ouvrages et supports existants sur le site, et ce avant 
de commencer ses dessins ou ses ouvrages. Ne pas mesurer le 
dessin, utiliser les cotations ou l’échelle graphique uniquement. 
Ce dessin est la propriété de l’architecte. Ce dessin est réalisé 
d’après un plan d’état des lieux fournis par le maître d’Ouvrage.  

ÉTAT DES LIEUX
Les plans sont réalisés d’après les documents fournis par la 
maîtrise d’Ouvrage
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RAPPEL CHRONOLOGIQUE

Suite à de nombreux échouages de navires survenus sur le banc de sable de l’Espiguette situé à l’Est de la ville, les autorités de l’époque, 
prirent alors la décision d’édifier un second phare, en accord avec les prescriptions de la commission des Phares du 14 avril 1860, sur la 
dite pointe de l’Espiguette. La décision fut actée par décret ministérielle en date du 03 mai 1865. Un premier phare, édifié en 1828 sur la 
jetée ouest du port du Grau-du-Roi, était devenu inopérant, du fait de l’accélération du phénomène d’ensablement  frappant la cote 
du Grau-du-Roi. 

C’est à Charles LENTHERIC, ingénieur des Ponts et Chaussées, que fut confié le projet. (Premier projet datant du 21 août 1861 ; Projet 
définitif approuvé par le Préfet du Gard le 15 août 1865).

L’adjudication des travaux de construction eut lieu le 13 juillet 1865, à un entrepreneur dénommé Charles DUPUY, d’Aigues-Mortes.

Le chantier débuta à la fin de l’année 1865 pour finir le 31 décembre 1868, l’allumage du phare intervenant le 01 janvier 1869.

Le chantier s’avéra difficile et pénible, la configuration et la nature particulière du site compliquant sérieusement la livraison et 
l’acheminement des matériaux. A cela s’ajoutèrent des conditions météorologiques éprouvantes affectant les ouvriers travaillant sur le 
chantier.

Le phare, construit sur une site de dunes évolutives, connut des problèmes d’ensablement dés le début, obligeant l’état à se lancer dés 
1872 dans la construction d’une dune destinée à le protéger des assauts du sable et du vent. Cette dernière s’avérant insuffisante, il fut 
décidé en 1924 de créer de nouvelles dunes au Nord en direction du Grau du Roi, en y semant des graines de pins maritimes, dans le but 
de les fixer et de les boiser. Le phare se situait aux origines à une distance approximative du rivage de 150 mètres, il s’en trouve aujourd’hui 
à une distance supérieure à 700 mètres.

Propriété du Service des Phares et Balises, le phare a été automatisé en 1980 et n’est aujourd’hui plus habité par les gardiens, leurs anciens 
logements servant d’hébergements saisonniers gérés par l’ASCE 34 (Association Sportive Culturelle et d’Entraide).  

Il a fait l’objet d’un classement Monument Historique en date du 09 octobre 2012 :
 - le phare, à savoir la tour en totalité, 
 - les façades et toitures des logements et bâtiments annexes, 
 - la cour avec son pavage, le puits, les murs de clôture et le terrain d’assiette de son enclos(cad. CZ 10)

Au Nord du phare se trouve le sémaphore, occupé par la marine nationale, reconstruit en 1882, et ayant fait l’objet depuis de travaux 
de reconstruction modernes.

Extrait du Mémoire sur l’Éclairage et le Balisage des Côtes 

de France (planche 22), de Léonce Reynaud publié en 1862.

Le phare en cours de construction - Photo de 

Charles LENTHERIC, l’Ingénieur Des Ponts et Chaus-

sées en charge du projet
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LE SITE

Le phare a été construit en s’inspirant du modèle du phare de la Grave en Gironde, construit en 1859 et dont il reprend les grands traits en terme d’organisation et d’architecture.
Il s’organise ainsi :
 - une première cour en partie pavée et cernée de murets, donnant côté mer, et permettant d’accéder aux logements et au phare,
 - le phare en lui même, constitué d’une tour centrale de section carrée, flanquée de part et d’autre, de deux ailes destinées à loger les gardiens et de leur famille, 
 - une seconde cour intérieure pavée et clôturée de hauts murs, accessible depuis le phare et les logements et au centre de laquelle se trouve le puits,
 - un bâtiment à usage d’annexes (initialement au centre un préau comportant des lieux d’aisance avec les logements des ingénieurs de part et d’autre), occupant
   l’extrémité Est de ladite cour,
 - un bâtiment à usage de dépendance, situé à l’écart du phare au Sud (nous ne disposons pas d’éléments historiques qui auraient permis une datation plus précise).

Le site est délimité au Sud, au Nord et à l’Est, par un large fossé en eau (mais aujourd’hui en partie envahi par la végétation), et à l’Ouest par une haute dune plantée. 













Reprise sous oeuvre pour la création du 
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Mise à niveau des arasesDépose de la toiture

Dépose tout hauteur

Dépose de la toiture
Mise à niveau des arases

Reprise sous oeuvre pour la 
création de 3 portes

Dépose tout hauteur



Dépose de la toiture
Mise à niveau des arases
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Reprise sous oeuvre pour la création 
d'un mur rideau
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Mise à niveau des arases
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